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l'autre côté du eortille San Damato, au-dessous de ceux du Souve
rain-Pontife. La conséquence de ce» dispositions sera que les salles 
Borgia seront fermées au public, et c’est précisément ce dont se plai
gnent les journaux libéraux. Or ces plaintes sont complètement in
justifiées.

— Ces salles ont été faites par Alexandre VI et ont servi d’habita
tion aux papes jusqu’à la construction des appartements actuels par 
Sixte V. C’était leur domicile privé, fait avec leurs revenus. Depuis, 
après une longue période d’abandon, Léon XIII a splendidement 
restauré ces pièces, leur redonn nt leur ancienne beauté. Et les 
journaux libéraux qui les réclament aujourd’hui au nom de l’art, se 
sont bien gardés de donner alors un centime pour alléger les dépen
ses qu’a dû de ce chef supporter le Saint-Siège. Si quelqu’un n’a 
point le droit de se plaindre, ce sont bien à coup sûr ces journaux et 
leurs lecteurs. Mais naturellement, ils embouchent aujourd’hui la 
trompette, parlent des droits sacrés de l’art, du patrimoine artistique 
de la nation italienne, comme si l’argent italien avait servi à créer 
ces chefs-d’œuvre. S’ils regrettent une chose, c’est qu’on n’ait pas 
Inclus dans la loi des garanties les salles Borgia, comme ou y a 
inscrit les mutées et ht bibliothèque pour en faire la pierre 
d’attente d’une spoliation future. Leur erreur cependant est excusa
ble. Ils connaissent si peu les choses du Vatican qu’ils ignoraient 
l’existence de ces salles et de ces trésors, dont ils se montrent mainte
nant si jaloux.

— Le Vatican sert au Souverain-Pontife et à sa cour. Nous devons 
loi être reconnaissante, quand 11 peut accorder la satisfaction de nos 
désirs avec les exigences de son se rvice ; mais nous ne saurions lui 
imposer de sacrifier celles-ci pour nous concéder ceux-là. Ces salles 
d’ailleurs, ancien appartement pontifical, retournent en quelque 
manière à leur destination primitivs. Elles abriteront celui qui sera 
le conseiller éclairé et vigilant du Sour »rain-Pontife ; et assez de 
monde va chez le cardinal secrétaire d’Etat pour qu’on ne puisse


